
Conditions Générales de Vente – Stages 

Embarqués 

Dernière mise à jour : 01/12/2025 

1. Objet 

Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) définissent les modalités applicables aux 

stages embarqués organisés et encadrés par Volts et Voiles (ci-après « le Prestataire ») au 

bénéfice des participants (ci-après « le Stagiaire »). 

2. Nature des stages embarqués 

Les stages embarqués comprennent notamment : 

 l’apprentissage pratique à bord ; 

 l’acquisition de compétences techniques (manœuvres, sécurité, maintenance, 

électricité, électronique… selon le programme choisi) ; 

 un accompagnement personnalisé par un professionnel ; 

 la mise à disposition du bateau du Stagiaire ou du support prévu. 

Le contenu précis du stage est défini dans le descriptif communiqué au Stagiaire avant 

l’inscription. 

3. Éligibilité et conditions de participation 

Pour participer au stage, le Stagiaire doit : 

 être majeur ou disposer d’une autorisation parentale écrite ; 

 être apte physiquement à participer aux activités ; 

 respecter les consignes de sécurité et le règlement du bord ; 

 disposer d’une assurance personnelle adaptée (responsabilité civile, risques en mer...). 

Le Prestataire se réserve le droit de refuser une inscription si la sécurité ou le bon déroulement 

du stage ne peut être assuré. 

4. Tarification 

Le tarif du stage comprend : 

 le temps de formation ; 

 les déplacements éventuels du Prestataire ; 

 tout matériel pédagogique fourni, le cas échéant. 

Les frais suivants peuvent rester à la charge du Stagiaire : 



 frais de port, carburant, avitaillement ; 

 frais liés au bateau du Stagiaire (entretien, réparations, consommables…). 

Le Prestataire communique le tarif avant l'inscription. 

5. Modalités de réservation 

La réservation devient effective après : 

 validation du Prestataire ; 

 paiement d’un acompte de 30% ; 

 acceptation des présentes CGV. 

Le solde est dû au plus tard le premier jour du stage. 

6. Présence et engagement du Stagiaire 

Le Stagiaire s’engage à : 

 être présent aux dates et horaires convenus ; 

 respecter les instructions du Prestataire ; 

 adopter un comportement responsable et sécuritaire ; 

 participer activement aux exercices, manipulations et activités prévues. 

Tout comportement dangereux ou non conforme aux consignes peut entraîner l’exclusion 

immédiate du stage, sans remboursement. 

7. Responsabilité 

Le Prestataire s’engage à dispenser le stage avec sérieux et professionnalisme. Sa 

responsabilité ne peut être engagée en cas de : 

 dommages liés au bateau du Stagiaire (sauf faute prouvée du Prestataire) ; 

 accidents résultant du non-respect des consignes ; 

 conditions météorologiques défavorables ou imprévues ; 

 modifications ou interruptions imposées par la sécurité. 

8. Annulation 

Par le Stagiaire : 

 Annulation plus de 45 Jours avant le début du stage : remboursement de l’acompte. 

 Annulation moins de 45 Jours avant le début du stage : acompte conservé. 

 Non-présentation le jour du stage : paiement total dû. 

Par le Prestataire : 

Le Prestataire peut annuler ou reporter le stage en cas de : 



 météo dangereuse ; 

 problème technique majeur ; 

 impossibilité d’assurer la sécurité ; 

 manque de participants, le cas échéant. 

Un report ou un remboursement sera alors proposé sans autre indemnité. 

9. Assurance 

Le Stagiaire doit disposer d’une assurance responsabilité civile couvrant les activités 

nautiques. Le Prestataire recommande également une assurance personnelle complémentaire. 

10. Données personnelles 

Les données collectées sont utilisées pour la gestion administrative et pédagogique du stage, 

conformément au RGPD. 

11. Loi applicable et litiges 

Les présentes CGV sont soumises au droit français. Tout litige sera porté devant la juridiction 

compétente du siège du Prestataire, sauf disposition légale contraire. 

12. Contact 

Pour toute question concernant les stages embarqués : 

Volts et Voiles – 61 rue de Lyon 75012 Paris – voltsetvoiles@gmail.com – 06 65 76 28 60 

mailto:voltsetvoiles@gmail.com
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